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ARTICLE 37 TER
Avant laderniére phrase de cet article, insérer la phrase suivante :

« 1l évalue I’ opportunité de baisser a 10 % puis & 0 % le seuil prévu aux deux derniers
alinéas de |’ article L. 442-2 du code de commerce et définit |les modalités pour y parvenir. »

EXPOSE SOMMAIRE

Sejustifie par son texte méme.
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